
 

COMPAGNIE  

               DES  ARCHERS 

                                   GAPENCAIS 

AVIS DE CONCOURS 

La Compagnie des Archers Gapençais a le plaisir de vous inviter 

LE DIMANCHE 08 DECEMBRE 2019 
 

à son concours 2x18m en salle 
qualificatif pour le Championnat de France  

Championnat Départemental des Hautes-Alpes 
Ce concours fait parti du circuit TROPHÉE des ALPES 

 
Cette épreuve se déroulera à GAP, gymnase du C.O.S.E.C. Avenue de Traunstein. 

Derrière le stade nautique – route de Marseille 
Coordonnées GPS DD : 44.540085, 6.061556 – DMS : 32.24306 ; 6.341601 

 

      Matin   après midi 
 

Ouverture du greffe :  8h15   13h30 
Echauffement  :  8h45   14h00 
Début des tirs  :  9h15   14h30 
 

Echauffement sur blasons durée 30 mn sur cible avec contrôle du matériel.  
Les blasons ne seront pas changés avant le début des tirs. 

 

Arcs classiques, Bare Bow : blasons 40cm (Blasons trispots sur demande à 
l’inscription). Aucune modification ne sera effectuée le jour du concours. 
 
Arcs classiques Benjamin Minimes : blasons 60 cm 
Bare Bow Benjamin Minimes Cadets : blasons 60 cm 
 

Arcs à poulies : blasons trispots 
 

Arbitres : Messieurs, Fabrice Antonini, Eloïse Tron, Sanchez Alain  
Arbitre stagiaire Bagnolati Christian 

Tarifs des inscriptions :  
Adultes 10 € deuxième tir 8 € - Jeunes 8 € 

 



Inscriptions par mail à Georges Gomet : geo.thais05@orange.fr 
 

Tél : 06 43 41 97 29     
 

Dernier délais pour les inscriptions jeudi  3 décembre 
 

Les règlements s’effectueront au greffe 
 

Chèques à l’ordre des Archers Gapençais 
 

La licence et le certificat médical en cours de validité sont obligatoires.  
Certificat médical spécial pour les surclassements, obligatoire 

Tenue blanche ou tenue de club souhaitée. 
Chaussures de sports obligatoires 

 
Récompenses Concours : aux 3 premiers de chaque catégorie 

 
Buvette sandwichs pâtisseries  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


